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Vers une simplification des démarches administratives 
des entreprises
Cette volonté gouvernementale était affi  chée par Bruno Le Maire 

dès le 28 septembre dernier aux Rencontres de l’U2P, elle a été 

réaffi  rmée par la mise en place d’une consultation publique en 

novembre et décembre 2023 et devrait aboutir en un texte de loi 

au cours du 1er semestre 2024.

Constatant que citoyens comme entreprises aspirent à des relations 

plus fl uides avec l’administration, un vaste programme gouvernemen-

tal de simplifi cation a été mis en place. Il consiste, sur la durée, à 

rendre les procédures plus rapides et plus effi  caces. Le principe de 

la simplifi cation administrative est de rendre les services publics plus 

proches des citoyens, plus réactifs, plus transparents et d’aider les 

entreprises, notamment les PME et TPE, à bénéfi cier de davantage 

de sécurité et visibilité sur le plan juridique.

Dans le cadre de la consultation publique destinée à « simplifi er la vie » des entrepreneurs, qui s’est tenue du 15 novembre au 29 décembre 

2023, l’U2P a sollicité ses membres pour faire remonter un maximum d’avis et d’idées qui permettraient d’améliorer leur vie quotidienne. La 

consultation a porté sur toutes les normes environnementales, européennes, économiques, sociales, les relations avec les administrations, 

les fournisseurs, les banques et les assurances. Ce sont plus de 80 propositions qui ont été portées par l’U2P et ses membres notamment 

dans le cadre des « Rencontres de la simplifi cation ».

Au total, cette démarche gouvernementale participative et de co-construction a permis de faire émerger 5 500 propositions grâce à la contri-

bution de 30 000 personnes. La simplifi cation des démarches et procédures emporte 21 % des propositions, devant la simplifi cation des 

normes et règlementations (11 %), des services en ligne (8 %), des droits sociaux (8 %) et du droit du travail (6 %).

« La France a besoin d’un choc massif de simplifi cation pour mettre fi n aux 60 milliards d’euros de coût annuel de paperasse et de com-

plexité », a affi  rmé le ministre de l’économie, Bruno Le Maire.

Sur le principe l’U2P est évidemment favorable à cette démarche car les entreprises subissent des règlementations, des contraintes et des 

normes toujours plus nombreuses. Elles font face à une montagne de charges administratives qui mobilise du temps, de l’argent, et qui 

freine leur développement ; pour autant l’U2P se méfi e des simplifi cations qui se transforment en complexité supplémentaire.

C’est ainsi que le guichet unique des entreprises qui devait faciliter les diff érentes déclarations liées à la vie de l’entreprise souff re de retards 

et de dysfonctionnements.

Le projet de loi Pacte II sera présenté « avant l’été » au Parlement.
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A compter du 1er janvier 2024, sauf exceptions, la prescription ou le 
renouvellement d’un arrêt de travail en télémédecine ne pourra pas 
porter sur plus de 3 jours, ni avoir pour effet de porter à plus de 3 jours 
la durée d’un arrêt de travail déjà en cours (LFSS article 65). Pour un 
arrêt plus long, un examen physique s’imposera afin de s’assurer de 
l’état de santé de l’assuré.

Le versement des IJSS sera suspendu au-delà de 3 jours.

Deux exceptions sont toutefois prévues :

- Lorsque l’arrêt de travail est prescrit ou renouvelé par le médecin 
traitant ou la sage-femme référente

- En cas d’impossibilité, dûment justifiée par le patient, de consulter un professionnel médical compétent pour obtenir, par une 
prescription réalisée en sa présence, une prolongation de l’arrêt de travail.

Les arrêts de travail délivrés en télémédecine 
limités à 3 jours

Alors que les chiffres de défaillance des entreprises virent au rouge (+34 %, 55 492 entreprises en procédure de redressement 
et de liquidation judiciaire), le ministre de l’économie, Bruno Le Maire, a annoncé la prolongation jusqu’en 2026 de l’accord qui 
permet aux entreprises de repousser leurs échéances de prêts garantis par l’Etat (PGE).

Instauré en 2022 pour faire face au choc économique lié à la crise du coronavirus, le Gouvernement a mis en oeuvre ce dispo-
sitif exceptionnel de garanties permettant de soutenir le financement bancaire des entreprises.

Les PGE résultent d’un accord entre Bercy, la Banque de France et la Fédération bancaire française. Cette procédure simplifiée 
permet aux petites et moyennes entreprises de repousser la date de remboursement de leurs prêts garantis de façon « rapide, 
simple et confidentielle » et « à l’amiable », dans un cadre non judiciaire.

PGE : trois ans de répit pour les TPE/PME en 
difficultés financières

En cas de dépôt tardif de la déclaration d’impôt sur le revenu, ou en cas d’inexactitudes ou omissions relevées dans la déclara-
tion qui ont pour effet de minorer l’impôt dû par le contribuable ou de majorer une créance à son profit, une majoration égale à 
10 % des droits mis à la charge du contribuable ou de la créance indue s’applique de plein droit.

Toutefois, l’assiette de cette pénalité n’est pas explicitée : la 
majoration doit-elle s’appliquer sur le reliquat restant dû par le 
contribuable après déduction des sommes déjà versées sous 
forme de prélèvement à la source ou sur le montant total de 
l’impôt dû ?

Il vient d’être précisé que le montant des droits mis à la charge 
du contribuable ayant manqué à ses obligations déclaratives 
au titre de l’impôt sur le revenu, qui constitue l’assiette des
sanctions instituées par ces dispositions, correspond au
montant des droits dû tel que mentionné au rôle, sans déduction 
des éventuels acomptes et retenues déjà versés.

Rappelons qu’en matière de succession, la solution est

différente dans la mesure où les acomptes versés sont déduits de l’impôt dû pour déterminer la base de calcul de la 

majoration de 10 %.

Majoration de 10% pour dépôt tardif : Peu importe 
ce qui a déjà été payé !



Arrêté préfectoral n° PREF/CABINET/BRECI/2023-362-0001

du 28 décembre 2023

LOCATION GERANCE

Suivant acte sous seing privé en date du 18 Jan-

vier 2024,   La SARL TAXI TITABOU dont le siège 

social est sis 36 Le Puch 66730 SOURNIA Immatri-

culée au RCS de Perpignan sous le n°921383659 

représentée par Madame GRELLIER Elodie, agis-

sant en sa qualité de gérante « le loueur», 

Et, La SASU TAXI CRYS dont le siège social 

est sis 47 avenue Général de Gaulle, porte 8 - 

66240 SAINT ESTEVE Immatriculée au RCS de 

Perpignan sous le n°827836800 représentée par 

Monsieur ACEVEDO Christophe, agissant en sa 

qualité de gérant, ci-après dénommée « le loca-

taire-gérant », les éléments d’exploitation du fonds 

d’activité d’exploitant de taxi comprenant : 

- Le bénéfi ce de l’autorisation de stationnement 

taxi n°1 délivrée par la Mairie de FEILLUNS dont 

le loueur est titulaire 

- Un véhicule équipé taxi de marque MERCEDES 

BENZ, modèle Classe S, immatriculé FA-979-WP. 

Ce véhicule est équipé des attributs réglementaires 

Le présent contrat commencera le 19 janvier 2024 

pour une durée d’un an reconductible, chaque 

partie pourra y mettre un terme en respectant un 

préavis d’un mois avant la prochaine reconduction.

Pour avis, le loueur.

LOCATION GERANCE

Suivant acte sous seing privé en date du 17

Novembre 2023,  Monsieur Mach David, résidant 

au 9 rue Saint Michel 66490 SAINT JEAN PLA DE 

CORTS, ci-après dénommée « le loueur », 

Et,  la SARL TAXI PLANES dont le siège so-

cial est situé 17 RUE FRANCISCO FERRER 

66110 AMELIE-LES-BAINS-PALALDA Inscrite 

au registre du commerce et des sociétés de 

Perpignan sous le numéro 813882065 Repré-

sentée par M. Philippe PLANES, agissant en 

qualité de dirigeant, habilité aux présentes, 

ci-après dénommée «le locataire-gérant», les

éléments d’exploitation du fonds d’activité

d’exploitant de taxi comprenant : 

-Le bénéfi ce de l’autorisation de stationnement 

taxi n°9 délivrée par la Mairie de Céret dont le 

loueur est titulaire 

-Le véhicule équipé taxi de marque SKODA modèle 

OCTAVIA, immatriculé auprès de la Préfecture des 

Pyrénées-Orientales sous le n° FL-229-YX 

Le présent contrat commencera le 1er janvier 2024 

et prendra fi n le 30 juin 2024.

Pour avis, le loueur.
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DIVERS

APPRENTISSAGE

è JF titulaire CAP Chocolatier Confi -
seur, suite à désistement de sont maître 
d’apprentissage cherche BTM Pâtisse-
rie. Tél : 07.86.64.9662

è JF 19 ans, sérieuse et motivée, re-
cherche maître d'apprentissage pour 
préparer un contrat d'alternance en CAP 
Art et Techniques de la Bijouterie-Joail-
lerie à Nîmes.
Contact : 06 10 99 55 12.

è JH 22 ans, sérieux et très motivé 
recherche maître d’apprentissage en 
plomberie chauff age pour préparer un 
CAP. Contact : 07 58 57 41 91

EMPLOI

è Ancienne Artisane recherche contrat de 
50h / mois, tous corps de métiers en tant 
que collaboratrice d’Artisan (enregistre-
ments comptables - négociations diverses 
- dossiers du personnel-réorganisation…). 
Qualités professionnelles : anticipation, 
sens aigu des priorités, enthousiaste et ef-
fi cace, aisance, rédactionnelle. Contacter 
Dominique Dross : 06.07.01.90.16

è JH, dynamique, motivé et ponctuel 
avec 16 ans d’expérience recherche
emploi dans le bâtiment : menuiserie, 
maçonnerie, électricité, pose clôture.
Contact : 07 74 62 96 54

VENTE / LOCATION

è Vds 4 ADS secteur Confl ent. Pas 
de vente à l’unité. Pour toute demande 
contact par mail : cricri2.moto@orange.fr

è Loue dans belle commune de 7000 
habitants, limitrophe de Perpignan, lo-
cal vide de 94m2 avec terrasse de 22m2 
et parking, pour boulangerie-pâtisse-
rie-vente de pain.
Tél : 06 82 49 17 39

è Vds ADS sur St Cyprien avec numéro 
de téléphone. Prix :  130 000€.
Contatc au 06 09 52 64 98.

Petites Annonces

Les formations à venir à la Maison de l’Artisan

- Couturières :
Ü Remaillage-Stoppage : 05-06 Février 2024

Ü Détails de mode par moulage : 21 au 23 Février 2024

- Ambulanciers :
Ü Recyclage AFGSU2 : 22 Avril 2024

- Taxis :
Ü Formation Continue : 13-14 Février 2024

Ü Formation Continue : 14-15 Mai 2024

Ü Capacité Professionnelle Conducteur Taxi «initiale» : 08 au 26 Avril 2024

- Esthétique :
Ü Formation KOBIDO® niv2, soin liftant animée par Cathy Lair : 28-29 Janvier 2024

Ü Développer la Confi ance en soi : 24-25 Mars 2024

- Automobiles / Carrossiers :
Ü Habilitation véhicules électriques «initiale 2 jours» : Nous contacter*

Ü Recyclage Habilitation véhicules électriques : Nous contacter*

- Bâtiment :
Ü FEEBAT RENOVE : 24 au 26 Janvier 2024

Ü MA PRIM’RENOV & toutes les aides fi nanciaires : 26 Janvier 2024

Ü Borne IRVE niveau 1 : 26 Janvier 2024 ou 13 Juin 2024

Ü Habilitation élec B2V-B1V-BR-BC : 07 AU 09 Février 2024

Ü Utilisation des EPI travail en hauteur : 20 Février 2024

Ü Réglementation GAZ : 21-22 Février 2024

Ü Recyclage Habilitation élec B1-B2-BR-BC-B1V exécutants : 14-15 Mars 2024

Ü Manipulation fl uides frigorigènes : 18 au 22 Mars 2024

Ü ISOLATION par souffl  age : 19-20 Mars 2024

Ü QUALIBOIS EAU : 19 au 21 Mars 2024

Ü QUALIPV ELEC : 23 au 25 Avril 2024 ou 17 au 19 Septembre 2024

Ü QUALIPAC : 22 au 26 Avril 2024 ou 21 au 25 Octobre 2024

Ü Maintien des Connaissances NORME NFC 15-100 : 26 Avril 2024

Ü Mise En Sécurité LOI ALUR : 06 Juin 2024

Ü QUALIBOIS AIR : 24 au 26 Septembre 2024

Ü Manipulation fl uides frigorigènes : 23 au 27 Septembre 2024

Ü AMIANTE SS4-OPERATEURS : Nous contacter*

Ü AMIANTE SS4 ENCADRANT : Nous contacter*

- Toutes professions :
Ü SST (Sauveteur Secouriste au Travail) :

- Initiale (2 jours) : 05-06 Février 2024

- Recyclage (1 jour) : 03 Mai 2024

* CEFORMA organise toutes les formations en fonction de la demande 
des Entreprises.

Dès qu’un groupe est constitué 1 date est proposée.
N’hésitez-pas à vous positionner.


